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Au Nom d’Allah le Clément le Miséricordieux                  

 
Les musulmans doivent régler leurs comptes  avant que la 

mort ne les surprenne ! 

 

D’après Abou Houreira (qu’Allah l’agrée), le prophète 

Mouhamad (paix et salut sur lui) a dit : « Celui qui a commis 

une injustice envers son frère dans l’honneur ou autre, qu’il 

règle cela avec lui aujourd’hui avant qu’il n’y ait plus de dinar 

ni de dirham. S’il a de bonnes actions, elles lui seront prises 

au niveau de son injustice et s’il n’en a pas, on prendra les 

péchés de son compagnon qui seront mis sur lui ». 

 
Rapporté par Boukhari dans son sahih n°2245 

 

Commentaire 

Le jour du jugement dernier, la justice sera établie entre les 

gens comme indiqué dans ce hadith. Donc chers frères et 

sœurs en Islam, tachons de régler nos comptes dès 

aujourd’hui. Evitons de nous faire du mal les uns aux autres 

et pardonnons-nous mutuellement car la mort surprend 

toujours. Elle ne fait pas de différence entre le vieux et le 

jeune, l’homme ou la femme, le petit et le grand… Essayons 

alors de mourir en paix. 

 

 


